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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Aerostats
Question écrite n° 7301

Texte de la question

Mme Marie-Fanny Gournay appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme
sur les dispositions de l'annexe II (paragraphe 6) de l'arrete du 3 mars 1993 relatif aux manifestations aeriennes.
Ces dispositions qui definissent les criteres a retenir pour l'agrement de plates-formes utilisees par les ballons
libres sont telles que la quasi-totalite des sites d'envol habituellement retenus par les organisateurs de
manifestation ne repondent pas aux nouvelles normes. L'exigence d'un degagement omnidirectionnel est
contraire aux regles elementaires d'un envol de ballon selon lesquelles le pilote doit decoller de preference a
l'abri du vent dominant, sous la protection d'un rideau d'arbres, par exemple. Pour ce qui est de la generatrice
du cone de degagement, l'exigence d'une inclinaison a 80 % par rapport a l'horizontale est manifestement
exageree si l'on considere que par vent moyen un ballon libre decolle avec une inclinaison de 100 %, ce qui
correspond a un angle de 45/ par rapport a l'horizontale. Enfin, l'absence d'obstacle mince ou filiforme dans un
rayon de 300 metres est superfetatoire dans la mesure ou la definition de l'aire de degagement elimine deja tout
risque de collision. De plus, cette derniere mesure interdit l'envol de ballon libre des terrains de sports equipes
de projecteurs. Compte tenu de l'importance que representent les envols de ballons libres dans les fetes locales,
elle lui demande de bien vouloir lui preciser quelles mesures d'urgence il envisage de prendre pour favoriser la
poursuite de ces activites, notamment par un usage raisonnable de l'avis technique specifique du district
aeroanautique, comme prevu a l'annexe precitee.

Texte de la réponse

L'arrete du 3 mars 1993 relatif aux manifestations aeriennes a fait l'objet d'une circulaire d'application, en date
du 12 juillet 1993, qui apporte des precisions et des explications pour en faciliter l'application. La plupart des
difficultes que les organisateurs rencontrent proviennent de la presence d'obstacles autour de la plate-forme de
decollage. Or, le chapitre 2.22 de la circulaire repond en partie aux soucis exprimes dans la question de
l'honorable parlementaire : « Il est possible de deroger aux caracteristiques auxquelles les plates-formes
devraient repondre, sauf pour les caracteristiques pour lesquelles il est precise en aucun cas». Les services des
directions de l'aviation civile sont les seuls habilites, aux termes de l'arrete, pour donner un avis technique sur
les caracteristiques de la plate-forme en ce qui concerne la securite des navigants et de l'aeronef. Les criteres
de derogation sont a apprecier en fonction de la competence connue des executants, des conditions
d'utilisation, de la configuration du site et de son environnement physique (obstacles) et humain (risques,
nuisances). Aucun obstacle ne doit percer les surfaces de degagement definies pour chaque type d'activite. La
presence d'un obstacle mince ou filiforme dans les aires definies pour les plates-formes utilisees par les ULM,
les dirigeables, les ballons libres et les parachutistes pourra etre acceptee en regard : de sa conformite avec les
degagements applicables aux obstacles massifs, d'une signalisation adequate, si celle-ci est jugee necessaire,
de l'absence de danger supplementaire lie a la nature de cet obstacle, en cas de heurt (cas d'une ligne
electrique sous tension par exemple). « De plus les services de la direction generale de l'aviation civile ont prevu
de proceder a une revision de l'arrete du 3 mars 1993 pour prendre en compte les enseignements de la saison
1993. L'etablissement de nouvelles annexes a l'arrete passera par la mise en place de groupes de travail
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specifiques a chaque discipline, et la Federation francaise d'aerostation ainsi que le syndicat des professionnels
de l'aerostation pourront ainsi developper leurs arguments, dont il sera tenu compte dans l'elaboration des
nouveaux textes.
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